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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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Déclaration 
 
 

 L’Union mondiale des femmes rurales, dotée du statut consultatif auprès du 
Conseil économique et social depuis 1947, est préoccupée par les conditions de vie 
des femmes rurales à travers le monde. Lors de la soixantième session de 
l’Organisation des Nations Unies, la Commission de la condition de la femme 
mettra l’accent sur les points ci-après. 

 Facteur clé de la réalisation du développement durable, l’autonomisation des 
femmes doit commencer par le statut et les droits de la fille. Ceux-ci comprennent 
l’enregistrement des naissances, les soins de santé en matière de reproduction, 
l’éducation, l’égalité des droits et des chances, y compris l’accès aux débouchés 
économiques et à la technologie, ainsi qu’à la propriété foncière. Ces droits 
donneront à la fille les moyens de subvenir aux besoins de sa famille, de sa 
collectivité et de son pays. 

 Les femmes rurales, en particulier, ne sont pas seulement responsables de 
l’agriculture et de la terre, mais de la société dans son ensemble. Elles doivent donc 
bénéficier d’un accès égal aux lois relatives à la propriété foncière et aux 
successions, en remplacement des pratiques et des lois traditionnelles. Elles doivent 
également jouir d’un accès à tous les niveaux de l’éducation et à la technologie, aux 
services bancaires et au crédit, aux soins de santé, y compris à des soins de santé 
reproductive et maternelle à des coûts abordables.  

 La culture de violence généralisée est un obstacle majeur à l’instauration d’une 
société stable et d’un développement durable. La mondialisation, qui provoque les 
déplacements de masse, a accru les risques pour les femmes et les filles, notamment 
le trafic transfrontalier et la prostitution et toutes les formes d’exploitation, 
l’esclavage, les ventes forcées d’organes et la pratique des mutilations génitales 
féminines. 

 L’Union mondiale des femmes rurales demande donc instamment aux États 
Membres : 

 • De ratifier et signer la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et de prendre des mesures juridiques pour 
la mettre en œuvre;  

 • De fixer des objectifs de développement durable devant être mis en œuvre aux 
échelons national, régional, communautaire et local, assortis de mécanismes 
juridiques pertinents pour assurer leur gouvernance; 

 • De soutenir les organisations non gouvernementales concernées par les 
objectifs de développement durable et œuvrant à leur mise en œuvre;  

 • De reconnaître la valeur des collectivités; 

 • D’assurer leur autonomisation et leur développement et de faire participer les 
femmes sur un pied d’égalité au processus décisionnel; 

 • De veiller à ce que l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles soit ancrée dans le système juridique et de mettre en place 
les mécanismes gouvernementaux et juridiques appropriés pour en assurer 
l’application; 
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 • De soutenir les femmes rurales en légalisant l’égalité d’accès à la propriété 
foncière, à l’héritage, à la technologie et à la formation; 

 • De prévenir, si possible, ou de soulager la souffrance des populations rurales 
liée aux conséquences de l’accaparement des terres. 

 L’Union mondiale des femmes rurales représente 400 associations dans 
70 pays. Ces associations membres regroupent plus de sept millions de femmes dans 
toutes les régions du monde. 

 


